
BANQUE DE LA REPUBLIQUE D’HAÏTI 

 
 

AVIS 

 

La Banque de la République d’Haïti (BRH) informe le public en général, et les chercheurs en 

particulier, que la fermeture de la première période de soumission des demandes de 

financement pour des projets de recherche au Fonds BRH pour la Recherche et le 

Développement (FRD-BRH,) ouverte depuis juin 2021, est fixée au 30 septembre 2021.  

La BRH en profite pour partager avec le grand public, en annexe de cette note, les critères 

d’évaluation des demandes de financement établis par le FRD-BRH.  

Pour toute information complémentaire ou pour soumettre une demande de financement pour un 

projet de recherche, veuillez consulter le site du Fonds à l’adresse suivante : http://frd.brh.ht  

 

 

Ronald Gabriel 

Directeur Général 

Directeur Exécutif du FRD-BRH 
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CRITÈRES DE SELECTION DES PROPOSITIONS DE RECHERCHE 

 

I. Respect des domaines prioritaires prédéfinis  
 

 La proposition de recherche est conforme à l’objectif du Fonds et aux domaines prioritaires 

retenus pour la période considérée. 

 

II. Intérêt et aspects intrinsèques du projet de recherche 
 

 La proposition présente une description claire et concise des objectifs du projet de recherche, des 

mécanismes prévus en vue d’en assurer l’atteinte et, enfin, des implications anticipées en termes 

de résultats pratiques de la recherche.  

 La proposition établit clairement son caractère innovant et propose des pistes de solutions à des 
problèmes d’importance pour la société haïtienne dans les domaines prioritaires du FRD-BRH. 

 

III. Pertinence du projet de recherche 

 La proposition de recherche démontre la capacité du travail à donner lieu à l’accroissement ou à 
la production de connaissances scientifiques (nouvelles) et aux applications pratiques dans les 
champs prioritaires. 

 Le projet de recherche est capable de susciter la mise en place de bonnes politiques publiques.  
 La proposition met en lumière sa conformité au cadre d’éthique qui guide la recherche 

scientifique en général.  

 

IV. Faisabilité du projet de recherche 
 

 La proposition établit sans équivoque sa capacité à réaliser effectivement l’optimisation des 

ressources financières qu’elle sollicite en vue de sa mise à exécution, et celles dont le chercheur 

dispose éventuellement. 

 La proposition fournit tous les éléments disponibles de justification du financement demandé et 

d’affirmation de la crédibilité du calendrier soumis. 

 La proposition présente, le cas échéant, une analyse coût-bénéfice de la recherche et les 

contraintes liées à la réalisation du travail. 
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V. Aspects méthodologiques de la proposition 
 

 La proposition expose clairement sa rigueur méthodologique, ainsi que la pertinence des 

techniques d’investigation en adéquation avec les objectifs définis par le chercheur ou l’équipe 

de recherche. 
 

 Au cas où elle utilise des analyses statistiques, elle doit établir clairement le lien direct existant 

entre ces procédures et les questions ou hypothèses de recherche sous examen. 

 

 
VI. Qualification/compétences de l'équipe de recherche  

 Le dossier de demande de financement démontre la qualification des chercheurs (pertinence des 
diplômes, expérience de travail, recherches produites antérieurement).  

 La proposition fournit la preuve de l’aptitude du chercheur ou de l’équipe de recherche à mener 

à bien l’étude dans les délais impartis, ainsi qu’à diriger l’étude avec efficacité et intégrité.  

 

 

N.B : Pour la soumission des demandes de financement, veuillez consulter le https://frd.brh.ht 

          Les dossiers envoyés par voie de courrier physique ou électronique ne seront pas considérés. 
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